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Situation à partir de 2024

PRODUIRE DE L’EAU POTABLE : UN DÉFI GRANDISSANT

www.serpn.fr

Notre équipe reste à votre disposition pour toute question ou pour
discuter des options disponibles de mensualisation.

La construction de ces nouvelles usines de traitement de l'eau sera une étape cruciale pour garantir la qualité de
l'eau que nous consommons au quotidien.

C’est ensemble que nous travaillons pour garantir un avenir durable pour notre ressource en eau et nos enfants.

Prix du m3         1,79 €      2,53 €

AUGMENTATION DU PRIX DE L’EAU

Charges liées à l’exploitation et la production  
Charges d’emprunt 

Stations de potabilisation

Travaux de réseau 
Actions protection de la ressource 
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Situation 2023
Dépenses du SERPN entre 2023 et 2024
à travaux et emprunts équivalents

 
            47,48 €

         105,50 €
         422,00 €
         844,00 €

     1 055,00 €

Abonnement annuel 

Diam 15-20 (98,5 % des abonnés)
Diam 25-40 (1,32 % des abonnés)
Diam 50-60 (0,10 % des abonnés)
Diam 80 (0,02 % des abonnés)
Diam supérieur à 100 (0,07 % des abonnés)Di
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 Au 01/04
2024

 
121,33 € 

263,75 € 
1 033,90 € 
2 057,25 € 
2 584,75 € 

Exemple :
Votre Consommation : 80 m3
Le diamètre de votre compteur :  15-20

Part Eau potable de votre facture:
2023 : 47,48 + 1.79x80 = 190.68 €
2024 : 121.33 + 2.53x80 = 323.73 €

Augmentation: 
133.05 € par an soit 11.08 € par mois

 Au 01/04
2023Tarifs TTC

Cette augmentation ne concerne que la part Eau Potable de votre facture, nous ne
sommes pas gestionnaire de l’assainissement.

Les derniers résultats d’analyses de fin d’année concernant les métabolites de pesticides et
les nitrates, montrent la nécessité d'entreprendre des actions curatives pour que l'eau
distribuée continue de respecter les normes de potabilité.

Le travail continu de nos ingénieurs auprès d’agriculteurs engagés a permis de reculer cette
échéance. Mais aujourd’hui, le SERPN est dans l’obligation de construire 6 usines de
potabilisation (4 à 6 Millions d’Euros par station). Ces investissements sont indispensables
pour répondre aux normes sanitaires. Ils permettront de traiter efficacement l'eau,
d'éliminer les contaminants et de garantir une eau potable de qualité tout en pérennisant
nos autres investissements.

Pour financer ces projets, l'augmentation du prix de l'eau dès le 01/04/2024 est
indispensable. 


